
- Conditions générales Parrainage Mutuelle Complémentaire Santé-

CONDITIONS GENERALES
PARRAINAGE çjemassurepascher.comè 

ARTICLE 1 ï MODALIT£S DE PARTICIPATION
Les adhérents à l’une des options Olymp’Santé peuvent participer à l’opération de parrainage, objet du présent 
règlement.

Si un adhérent, titulaire d’un contrat Complémentaire Santé recommande une personne de son entourage auprès 
de « jemassurepascher.com » et si cette personne souscrit un contrat d’assurance santé :

ü L’assuré appelé Parrain bénéficie d’un mois de cotisation gratuite par Filleul,
ü Le nouvel adhérent appelé Filleul bénéficie comme prévu de la gratuité de sa première cotisation 

d’assurance. 

ARTICLE 2 ï LE PARRAIN
Le Parrain doit remplir les conditions suivantes :

ü Etre une personne physique, titulaire d’un contrat d’assurance complémentaire santé renouvelable par 
tacite reconduction, auprès de « jemassurepascher.com »  au jour de la recommandation,

ü Ne pas être salarié de la société AGGEMA, ni conjoint, partenaire lié par un PACS, concubin, ascendant, 
descendant ou collatéral dudit salarié,

ü Ne pas être chargé de mission auprès d’AGGEMA, ni son conjoint,
ü Avoir régulièrement acquitté les cotisations afférente au(x) contrat(s) d’assurance  mutuelle souscrit(s) par 

l’intermédiaire « jemassurepascher.com ».

ARTICLE 3 ï LE FILLEUL
Le Filleul doit remplir les conditions suivantes :

ü Résider en France métropolitaine ou dans les départements d’Outre-mer,
ü Ne pas être salarié d’AGGEMA,
ü Ne pas faire partie du foyer du sociétaire Parrain, c’est-à-dire ne pas être le conjoint, partenaire lié par un 

PACS, concubin ou enfant à charge du sociétaire, le risque Complémentaire santé ne doit pas déjà avoir 
été assuré auprès d’AGGEMA,

ARTICLE 4 ï LA R£DUCTION PARRAIN

Pour que le Parrain bénéficie d’une réduction sur sa cotisation complémentaire santé, le Filleul doit avoir :

ü Souscrit un contrat d’assurance complémentaire santé auprès de « jemassurepascher.com »,
ü Réglé le montant de la cotisation exigé à la souscription.

La réduction équivalent à 1 mois de  sa cotisation d’assurance complémentaire santé.
Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Le Parrain bénéficie d’une seule réduction par Filleul, même si le Filleul souscrit plusieurs contrats auprès du 
site « jemassurepascher.com ».

Le Parrain peut recommander plusieurs Filleuls.

Pendant la durée de l’opération, le cumul des réductions accordées au Parrain après souscription de chaque 
Filleul est limité à la gratuité de trois cotisations mensuelles d’assurance complémentaire santé souscrite 
auprès de « jemassurepascher.com ».
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ARTICLE 5 ï LA R£DUCTION DU FILLEUL
Lors de la souscription de son premier contrat d’assurance complémentaire santé auprès de 
« jemassurepascher.com », le Filleul bénéficie d’un mois de gratuité sur sa  première cotisation.

ARTICLE 6 ï MODALIT£S DôINFORMATION
L’information sur cette opération est effectuée par le présent règlement  sur le site « jemassurepascher.com ».
Le Parrain et le Filleul disposent d’un droit d’accès et de rectification auprès des assureurs pour toutes informations 
nominatives les concernant.

ARTICLE 7 ï DUR£E ET MODIFICATION DE LôOP£RATION
L’opération se déroulera à compter du 01/10/2006 au 30/06/2007. Pour avoir droit aux réductions de parrainage, 
les devis des Filleuls doivent avoir été réaliser avant le 30 juin 2007.

« jemassurepascher.com »  se réserve le droit d’interrompre l’application ou de modifier les conditions du présent 
règlement à tout moment. Dans ce cas, l’interruption ou les modifications donneront lieu à une information 
appropriée auprès de « jemassurepascher.com ». Cet information, rendra opposable l’interruption ou les 
modifications du présent règlement.

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06/01/1978, les personnes participant à cette opération 
disposent d’un droit d’accès et de rectification sur les renseignements les concernant, qu’il peuvent exercer auprès 
d’AGGEMA, 8 rue des Acacias 92130 ISSY LES MOULINEAUX.
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